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I- Contexte et justification de la consultation 

Le Secrétariat exécutif du G5 Sahel à travers le Département Gouvernance a développé un certain nombre 

d’instruments et d’outils en matière de prévention de la radicalisation et la lutte contre l’extrémisme violent. 

C’est ainsi qu’un guide régional de prévention de la radicalisation et de lutte contre l’extrémisme violent a été 

élaboré, un lexique en six (06) langues conçues et une Cellule Régionale de prévention de la Radicalisation et de 

lutte contre l’extrémisme violent (CELLRAD) avec des antennes nationales mise en place. 

La CELLRAD  a en charge la responsabilité de piloter et de coordonner les activités de ses antennes nationales 

dans les pays qui, en retour, doivent lui transmettre des informations détaillées sur les travaux faits en matière de 

prévention au niveau national, des documents nécessaires à l’organisation de formations ou des rencontres 

techniques nationales, des données multimédia illustrant les activités au niveau des pays en matière de 

prévention, des données liées au fonctionnement des antennes et toutes autres informations pertinentes pour la 

bonne réalisation  des missions précitées. 

Le G5 Sahel a également mis en place, une Plateforme des Femmes du G5 Sahel ainsi qu’une Coordination des 

Conseils nationaux de la jeunesse eu vue de prendre en compte les thématiques genre et jeunesse dans 

l’exécution de ses missions au profit des populations sahéliennes. 

Ainsi, dans le cadre du projet « Mieux vivre ensemble au Sahel » développé par le Secrétariat exécutif du G5 

sahel avec le financement de Open Society-Africa , il est prévu une consultance visant à l’élaboration d’un 

manuel de formation sur la prévention de la radicalisation et la lutte contre l’extrémisme violent dans l’espace du 

G5 Sahel. Ce manuel se veut être un outil qui soutiendra le renforcement des capacités des acteurs de justices, 

des forces de défense et de sécurité, les jeunes et femmes pour prévenir l’extrémisme violent et la radicalisation. 

Ce manuel permettra également aux acteurs des pays membres du G5 Sahel de renforcer leurs connaissances 

et leur compréhension dans le domaine de l’extrémisme violent. C’est pourquoi, après l’élaboration du manuel, 

des cadres de renforcement des capacités de personnels intervenant dans la lutte contre l’extrémisme violent et 

la radicalisation seront tenus afin d’apporter une réelle valeur ajoutée à l’exercice des missions du SEG5Sahel et 

d’accroître son efficacité. 

A cet effet, le Secrétariat exécutif du G5 Sahel lance cet appel à manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un 

consultant pour l’élaboration de ce manuel de formation sur la prévention de la radicalisation et la lutte contre 

l’extrémisme violent dans l’espace du G5 Sahel. 

II- Objet  

Le consultant aura pour mission de : 

 Concevoir un manuel de formation sur la prévention de la radicalisation et la lutte contre l’extrémisme 

violent dans l’espace G5 Sahel ; 

 Concevoir des programmes formatifs qui soient en concordance avec le manuel pour encadrer des 

acteurs ayant des profils différenciés (OSC, jeunes, femmes, acteurs publics locaux, médias, FDS) en 

matière de PEV dans leurs secteurs d’intervention et leurs localités. 
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III- Missions de la consultance 

Les principales tâches à accomplir par le/la consultant (e) sont les suivantes : 

- Réaliser une revue documentaire sur les principales résolutions internationales, des recherches et des 

manuels de formation en PEV existants. Le but est d’identifier les principaux éléments à incorporer dans 

le manuel et le programme de formation, de décortiquer les différents sujets abordés et de faire une 

proposition de schéma du guide de formation ; 

- Rédiger un manuel de formation incluant  au moins  une révision des contenus généraux liées à la 

vision de la CELLRAD sur la prévention de la radicalisation et la lutte contre l’extrémisme violent, des 

propositions méthodologiques sur comment réaliser les formations, ainsi que des chapitres dédiés aux 

sujets suivants : l’approche droits de l’homme dans la PEV, le rôle des jeunes, des femmes, de 

l’éducation, des acteurs publics locaux, des OSC, des médias, de la justice, de la culture, des acteurs 

agissant dans la sécurité, des affaires sociaux et religieuses dans la PEV ; 

- Rédiger une proposition de programme formatif général sur la prévention de l’extrémisme violent en 

s’adaptant aux différentes audiences (CELLRAD, Plateforme des femmes, CCNJ, acteurs publics locaux 

agissant dans la PEV, autres acteurs agissant dans les secteurs clés dans le domaine : droits humains, 

jeunesse, femmes, sécurité, défense, affaires socioculturelles et religieuses, etc.) 

 

IV- Résultats attendus 

Les résultats attendus de cette expertise sont les suivants : 

 Un manuel de formation sur la prévention de la radicalisation et la lutte contre l’extrémisme violent qui 

inclus, au moins, une révision des contenus généraux liées à la vision de la CELLRAD sur la prévention 

de l’extrémisme violent, des propositions méthodologiques sur comment faire les formations, ainsi que 

des chapitres dédiés aux sujets suivants : La définition de l’extrémisme violent et son historique, la 

typologie des organisations extrémistes, les causes de l’extrémisme violent, les approches de lutte et de 

mitigation , l’approche droits humains dans la PEV, le rôle des jeunes, des femmes, de l’éducation, des 

acteurs publics locaux, des acteurs agissant dans la sécurité, des affaires sociaux et religieuses dans la 

PEV. 

 Un programme de formation sur la prévention de la radicalisation et la lutte contre l’extrémisme 

violent qui s’adapte aux différentes audiences avec des modules de courtes  durées (2h) pour un total 

temps de formation n’excédant pas (16h). Le programme formatif devra inclure un ensemble d’outils 

pédagogiques pour la mise en œuvre des formations. Il devra inclure aussi un manuel pour les 

formateurs, une description accrue des différentes dynamiques et activités formatives à mettre en 

œuvre, des modèles d’évaluation, et tout document nécessaire pour l’organisation des formations. 

Tous les documents devront être fournis en français. 

V- Produits attendus  

 

- Un manuel de formation ; 

- Un cahier du formateur ; 

- Un schéma de formation et un programme d’un atelier de formation. 

 

VI- Localisation et durée de la mission  

La mission se déroulera dans les pays du G5 Sahel pour une durée de 45 jours. 
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VII- Profil du consultant recherché 

Les candidats/candidates doivent être titulaires du niveau Bac + 5 au minimum et avoir un diplôme universitaire 

dans l’un des domaines suivants : Sciences Politiques, Anthropologie, Sociologie, Droit, littérature, 

Communication/journalisme ou tout autre domaine connexe. 

 Ils/elles devront justifier d’une expérience de travail de 05 ans au minimum au Sahel dans un domaine ayant trait 

à la thématique. La maitrise de la langue française, la familiarité avec le vocabulaire spécifique, voire technique 

utilisé dans la lutte contre l’extrémisme violent, le terrorisme et la radicalisation seront des critères de sélection 

majeurs. 

Les candidats/candidates doivent fournir les documents suivants pour être éligibles pour l’appel à service : 

 CV détaillé actualisé ; 

 Exemplaires d’au moins un programme/ manuel de formation conçus antérieurement ; 

 Références attestées ; 

 Une offre technique comprenant, une note explicative de la compréhension de la commande, une 

méthodologie, une proposition indicative du sommaire du manuel de formation et du cahier du 

formateur, proposition schéma de formation, un programme indicatif de formation ; et un 

chronogramme ; 

 Une offre financière. 

 

VIII- Date limite de dépôt des candidatures  

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 30 juin 2023. 

Les personnes intéressées doivent envoyer par mail leur soumission avec comme objet la mention :« 

Candidature pour l’élaboration du manuel de prévention de la radicalisation » aux adresses suivantes : 

- dept.gouvernance@g5sahel.org 

- contact@g5sahel.org 

mailto:dept.gouvernance@g5sahel.org
mailto:contact@g5sahel.org

